
 

Letchimy Xavier 

Porte-parole du collectif Environnement Champenois En Péril 

A l’attention de M. TREVET Christian commissaire  enquêteur 

 

Après mon passage lors de l’enquête publique de Vauchamps le 4 septembre 2023 , j’ai pu constater 

que l’organisation de celle-ci était cavalière, puisque aucun document n’était à disposition du public 

et où j’ai dû attendre 1 heure pour vous rencontrer, nous pouvons imaginer le temps qu’il aurait fallu 

si 200 personnes souhaitaient y participer, correction faite à partir du 14 septembre 2023 et je vous 

en remercie, la transparence étant de rigueur pour ce genre de projet et nécessite une meilleure 

participation de la population comme le précise le Conseil National du Débat Public et le CNCE. 

 

Misant sur votre impartialité je vous épargnerais les détails techniques et la Saturation du Sud-Ouest 

Marnais , les différents impacts sur l’avifaune, les chiroptères et les populations à proximité de ces 

aérogénérateurs, minimisés par le porteur de projet, synthétisés dans les derniers rapports de 

l’académie des sciences ou encore dans le rapport de la commission d’enquête sur la perte de 

souveraineté énergétique qui explique l’amateurisme dont les directives énergétiques ont été prises 

depuis 20 ans. 

https://www.academie-sciences.fr/fr/Rapports-ouvrages-avis-et-recommandations-de-l-

Academie/quelle-place-pour-les-eoliennes-dans-le-mix-energetique-francais.html 

https://www.academie-sciences.fr/fr/Rapports-ouvrages-avis-et-recommandations-de-l-Academie/quelle-place-pour-les-eoliennes-dans-le-mix-energetique-francais.html
https://www.academie-sciences.fr/fr/Rapports-ouvrages-avis-et-recommandations-de-l-Academie/quelle-place-pour-les-eoliennes-dans-le-mix-energetique-francais.html
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https://event.assemblee-nationale.fr/commissions.souverainete-et-independance-energetique-

commission-d-enquete 

 

Pour finir sur la protection du patrimoine, de la protection des biens du patrimoine mondial, des 

impacts irréversibles sur les VUES et les paysages irremplaçables à préserver pour les générations 

futures définis par l’UNESCO qui précise : 

 « la dégradation ou la disparition d’un bien, d’un patrimoine culturel ou naturel constitue un 

appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde ». 

Concernant le parc éolien de Vauchamps, je soulèverais la désinformation de la part du porteur de 

projet et des élus qui, mis à part l’intérêt financier, n’ont aucun argument pour justifier ce projet. 

L’intérêt de ce projet est-il réellement pour la collectivité ou pour favoriser les propriétaires fonciers  

où seront implantées les éoliennes ?  

De plus ils n’ont jamais organisé de réunions d’informations avec les associations de protection de 

l’environement, pour évoquer les nombreux risques « non-négligeables » encourus par la population 

« naïve » et sur la faune et la flore, pour qu’elle soit suffisement informée afin de peser le pour et le 

contre. 

D’ailleurs comme relevé par l’AE, ils oublient de préciser : 

 -la proximité avec le zonage UNESCO soit 30km d’aprés le porteur de projet et les achitectes 

paysagers de Valorem et 4.2 km d’aprés les coteaux maisons et caves de champagnes pour les 

coteaux classés de  Bergeres sous Montmirail qui donne un avis circonstancier sur ce 

projet  « INCOMPATIBLE »….Soit une erreur de 26km ! 

- les « AVIS DEFAVORABLES » du syndicat Generale des vignerons et de l’INAO qui affirment leur 

« OPPOSITION »  à ce projet 

  un oublie étonnant de la part d’un « bureau d’étude » qui laisse à penser bien des défaillances sur 

bien d’autres points. 

 

 

 

Avis Mrae : 

 

https://event.assemblee-nationale.fr/commissions.souverainete-et-independance-energetique-commission-d-enquete
https://event.assemblee-nationale.fr/commissions.souverainete-et-independance-energetique-commission-d-enquete


 

 

 

 

 

 

 

 



Je vous passerais donc, bien d’autres arguments sur les coûts complets, la production de CO2, la 

livraison de l’électricité et ses raccordement, l’utilité de l’éolien « en France », les risques d’incendies 

dont les mesures sont prises à la légère et pourtant de plus en plus nombreux  ou la propagande 

antinucléaire menée depuis 15 ans par la FEE France Energie Eolienne, de son ex-président  qui n’est 

autre que le PDG de VALOREM … 

Comme je vous en ai informé récemment, les élus des collectivités de 86000 habitants ont voté 

CONTRE les derniers projets du SUD OUEST MARNAIS et dernièrement les élus du GRAND REIMS, 

représentant 296 000  habitants, disent NON au projet de Rethel ; pour le coup, la mobilisation 

contre le développement anarchique de l’éolien grandit et ne peut être ignoré. La Marne a 

largement contribué au développement MASSIF des énergies renouvelables, ce qui a déjà 

occasionné de nombreux dégâts, avec des villages saturés et encerclés, et des monuments classés 

(CORROY 51). 

Les paysages sont un bien commun que nous devons protéger, c’est pour cela que je vous demande 

de donner un avis défavorable à ce projet, et aussi pour conserver l’attractivité touristique de la 

Champagne. 

Respectueusement 

Letchimy Xavier 
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